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Merci à Karine Fargeton pour cette belle photo hivernale !

Chers Apremontois, 
Dans cette période pré-électorale municipale, il est de coutume de rester le 

plus neutre possible dans les pages du journal municipal de l’équipe sortante que 
je rédige pour vous. Je reviendrai donc dans ce « fil de l’eau » sur l’année écoulée 
pour tirer le bilan des principaux chantiers et évènements de 2025 et dresser l’état 
financier de cette année. Mais je ne m’étendrai pas sur les projets à venir qu’il 
appartiendra à la nouvelle équipe élue lors des prochaines élections municipales 
des 15 et 22 mars d’impulser pour les six années à venir. Je tiens cependant à 
remercier du fond du coeur les élus sortants avec lesquels j’ai travaillé avec 
confiance et amitié.  

Cette année a vu la concrétisation de la création de notre cimetière vert. 
Après d’importants travaux et plantations, nous avons maintenant un cimetière 
rural, planté, qui va bien avec notre village. Nous avons également eu la 1ère 
édition de notre festival de théâtre « au fil de l’eau », un joli moment qui a marqué 
le public présent lors de la 1ère soirée au bord de l’eau.  

Enfin, côté financier, nous finissons le mandat avec des dépenses de 
fonctionnement stables depuis 15 ans, un excédent d’un peu plus de 100 000 
euros et un taux endettement réduit. C’est de bonne augure pour les projets à 
venir que je tairai ici mais que j’ai bien sûr en tête. 

  Je vous souhaite à tous une très belle année 2026, en espérant que notre 
village soit toujours pour vous un lieu où il fait bon vivre en toutes saisons ! 

                                                                                Nathalie de Bartillat  
                                                                     Maire 

                       Edito du Maire 



Composition du Conseil communautaire  
 La fixation du nombre de conseillers communautaires ainsi que sa 

répartition par commune a fait l’objet d’une délibération dans chaque 
commune composant la CDC des Portes du Berry. La règle de droit 
commun qui fixe le nombre de sièges à 26 conseillers a été, comme au 
mandat précédent, augmenté à 32 conseillers. Cette répartition permet 
d’augmenter la représentativité des communes moyennes du territoire et 
de mieux équilibrer celle-ci entre les villages.  

  La Guerche-sur-l’Aubois : 3187 habitants, 9 conseillers 
        Jouet-sur-l’Aubois :1306 habitants, 4 conseillers  
        Cours-les-Barres : 1030 habitants, 3 conseillers 
        Cuffy : 1018 habitants, 3 conseillers  
        Torteron : 789 habitants, 3 conseillers 
        Marseilles-lès-Aubigny : 647 habitants, 2 conseillers 
        La Chapelle Hugon : 385 habitants, 2 conseillers 
        Menetou Couture : 357 habitants, 2 conseillers 
        Germigny-l’Exempt : 292 habitants, 1 conseiller et 1 suppléant  
        Le Chautay : 264 habitants, 1 conseiller et 1 suppléant  
        Saint Hilaire de Gondilly :136 habitants,1 conseiller et 1 suppléant 

         Apremont-sur-Allier : 67 habitants, 1 conseiller et 1 suppléant  

          Médecins : du mieux pour notre territoire   
 Le cabinet médical de Torteron, inoccupé depuis quelques années, 

vient de réouvrir ses portes en janvier. Deux médecins (un pédiatre et un 
gérontologue) ayant des attaches à Torteron sont désormais disponibles 
aux consultations.  Par ailleurs, l’installation d’un couple de médecins 
roumains à la maison médicale de La Guerche est en bonne voie. Il reste 
des démarches administratives toujours longues et à rebondissements 
auprès de l’Agence Régionale de Santé afin d’obtenir leur accréditation 
pour s’installer sur notre territoire. Nous attendons avec espoir une 
avancée pour ce 1er trimestre 2026. 

Fibre optique   
L’arrêt du cuivre (ligne de téléphone classique et internet par 

l’ADSL) est programmé pour 2029 dans notre secteur. Il faut donc se 
préparer d’ores et déjà à la migration vers le nouveau réseau de la fibre 
optique. Tout le village peut être désormais raccordé même si à 
l’extérieur du village, certains peuvent être contraints à des travaux 
privés quand ils sont trop éloignés de la voie publique où passe le 
nouveau réseau. Pour les cas compliqués, n’ayant pas encore pu se 
raccorder, Berry fibre optique propose le raccordement de service 
public. Pour cela aller sur https://berryfibreoptique.fr/  ou appeler le 02 
45 45 00 30 pour de plus amples renseignements. 

CDC des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois

https://berryfibreoptique.fr/


CDC des Portes du Berry 

Extension de la vidéo-protection 

    Financé par la CDC des Portes du Berry, notre système de vidéo 
protection va s’étendre avec une nouvelle caméra côté Allier. Nous avons déjà 
eu des vols non élucidés de ce côté du village et ce nouvel angle de vue 
permettra de compléter la surveillance des lieux déjà effective dans le coeur du 
village. En rappel, il faut savoir que cette surveillance est strictement 
encadrée : seules le maire, la 1ère adjointe et la secrétaire sont habilitées à en 
prendre connaissance et à les transmettre sur réquisition à la gendarmerie 
pour poursuites. En 2025, nous avons ainsi permis de résoudre un vol de 
véhicules commis à la Chapelle Hugon.

Entretien des digues 

          La CDC a pris en charge l’entretien des digues de protection contre les 
inondations dans la cadre de la loi GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 
protections des inondations). Elle fait ainsi broyer et élaguer les côtés du canal 
de la rigole des Lorrains. Notre commune se charge tant qu’à elle du broyage 
des accotements de la piste cyclable de la Loire à vélo.    

 Gendarmerie de Jouet-sur-l’Aubois 

    La gendarmerie de Jouet-sur-l’Aubois va voir le jour. Le Ministre de 
l’intérieur Laurent Nunez, originaire du Berry, l’a confirmé lors d’une récente 
visite sur notre territoire. Pour la CDC, Il s’agit de construire un bâtiment en 
face de la caserne des pompiers et à côté des bureaux de la CDC. Ces 
bâtiments abriteront bureaux et logements des 2 futures brigades (fixe et  
mobile). Les normes de construction liées à la sécurité font de ce chantier le 
plus gros chantier que la CDC n’ait jamais porté. On parle là d’un budget de 
3,5 millions HT. Bien sûr il y aura diverses subventions pour nous aider 
(Ministère de l’intérieur, Région et Département) mais il faudra aussi pour 
compléter le financement de cette construction un emprunt sur 25 ans.

SMIRTOM Saint-Amandois 

       Le jour de ramassage des bacs bordeaux et jaunes est inchangé en 2026. 
Il aura lieu les mardis des semaines paires. En revanche, le ramassage des 
verres aura désormais lieu les vendredis toutes les huit semaines soit le 20 
février, le 17 avril, le 12 juin, le 7 août, le 2 octobre et 27 novembre. Les 
déchèteries les plus proches sont celles de La Guerche sur l’Aubois et celle de 
Torteron ouvertes du mardi au samedi. Toutes les informations sont sur le site 
smirtom-stamandois.com.

http://smirtom-stamandois.com


Pays Loire Val d’Aubois : un partenaire à nos côtés

          Le Pays Loire Val d’Aubois (49 communes et 4 Communautés de communes) 
est chargé par la Région Centre Val de Loire d’organiser l’aménagement et le 
développement durable sur notre territoire ainsi que d’animer le programme Leader 
(fonds européens). Il est aussi compétent en matière de tourisme puisque les 4 
CDC qui le composent lui ont confié la promotion touristique de notre territoire et 
l’animation de notre nouvel office 
de tourisme  « Loire en Berry ».  

T o u t e c e t t e m é c a n i q u e 
administrative, qui peut paraître 
bien compliquée, est cependant 
t rès ut i le pour nous, pet i te 
commune, une fois qu’on en 
maîtrise tous ses méandres !

 En tout cas, à Apremont, en 2025, 
nous avons pu obtenir, grâce au 
Pays, une subvention au titre du 
contrat de relance et de transition 
écologique (CRTE)  pour notre 
cimetière vert (14 400 €) , une aide 
LEADER via le GAL Berry Val de 
Loire  pour la création du festival de 
théâtre « au fil de l’eau » au titre du développement touristique de notre territoire 
(19 150 €) qui sera touchée en 2026. 

Enfin, en tant que Présidente de la Commission « tourisme culture et patrimoine » 
du Pays, je participe activement à l’ancrage et au développement du nouvel office 
«  Loire en Berry  » qui, avec une équipe jeune et dynamique, cherche à mieux 
organiser, dynamiser, la vie culturelle et touristique de notre territoire. Nous 
sommes heureux que leur présence à Apremont, place de la mairie, durant de 
nombreux samedis de la saison touristique et lors de nos manifestations 
communales puisse permettre de participer à la promotion de notre territoire. En 
outre, un travail important fait de plusieurs ateliers avec de nombreux partenaires 
publics et privés pour définir une stratégie marketing pour dynamiser notre territoire 
est en cours. Il en ressort des points forts, des axes de réflexion que vous retrouvez 
dans ces quelques éléments de synthèse : 


« Au cœur de la France, là où le Berry épouse le Val de Loire,
Loire en Berry est une destination originale,

aux paysages champêtres et au patrimoine préservé,
où prendre le temps de vivre et de se ressourcer

– pour une escapade, un séjour ou pour toujours –
Une terre idéale pour se balader,

chacun à son rythme, sur des chemins buissonniers, et vivre,
au fil de la nature et de l’histoire, un terroir authentique

à la rencontre de gens sincères et passionnés ».



 

Budget communal 2025 : le point sur les finances 
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7 %
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Charges à caractère général 127 986€
Charges de personnel  32 600€ €
Atténuation de produits 14 235 €
Virement à la section d'investissement  0 €
Opérations de transfert entre sections 2 371 €
Autres charges de gestion courante 27 000 €
Charges financières  350 €
Charges spécifiques  500 €
Dotations aux provisions 500 €
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Charges à caractère général  55 536€
Charges de personnel 30 384 €
Atténuation de produits 14 235 €
Virement à la section d'investissement 0 €
Opérations de transfert  entre sections 2 370€
Autres charges de gestion courante 25 205 € 
Charges financières  147 €
Charges spécifiques 0 €
Dotation aux amortissements 0

Les caractéristiques principales de notre budget communal sont : 
- un taux d’imposition communal inchangé depuis 2015. Seules 

les bases fixées par l’état ont augmenté. 
- Des dépenses de fonctionnement qui ont augmentées en 2025 

(théâtre) et restent supérieures aux communes de la même strate de 
population mais sont stables entre 100 à 120 000 euros/an depuis 15 
ans. Cela s’explique par les charges liées à notre fréquentation 
touristique et à l’organisation de nos manifestations communales. 

- Des recettes supérieures aux communes de la même strate de 
population. C’est objectivement grâce à l’organisation de nos 
manifestations communales. 

- Un investissement soutenu au gré de nos projets : cette année, 
nous avons réalisé les travaux dans le cimetière et investi dans du 
matériel pour organiser notre 1er festival de théâtre. Nous avons pu 
bénéficier de subventions dans les deux cas, même si nous ne 
toucherons celles pour le théâtre qu’en 2026. 

- Un excédent budgétaire qui tourne autour de 100 000 euros (si 
on compte les subventions Leader qui ne seront touchées qu’en 2026). 
Cela prouve que nos investissements (cimetière et théâtre) ont déjà été 
digérés et donne une certaine latitude pour envisager des projets dans le 
futur. 

- Un taux d’endettement limité avec un remboursement annuel de 
6284€ en 2026 et 2027 puis de 2664€ jusqu’en 2030, date de fin des 
emprunts. De nouveaux emprunts seront donc envisageables dans le 
futur en cas de gros travaux (route des Rieaux, travaux sur les ponts, 
restauration de l’église…..). 

Il nous appartiendra en tant qu’équipe sortante de voter les comptes 
de 2025 en février au travers du CFU (Compte financier unique) et à la 
nouvelle équipe de voter le budget prévisionnel avant fin avril.

Dépenses de Fonctionnement  
     Budgétisées 234 124€                                    Réalisées 127 879€  
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Résultat de fonctionnement reporté  79 927 €
Produits du domaine et ventes 50 000 €
Impôts et taxes 15 335 €
Fiscalité locale  48 000 €
Dotations et participations  24 361 €
Autres produits de gestion courante  15 800€
Produits spécifiques  200 €
Reprise sur amortissements 500€

7 %

11 %

19 %
6 % 25 %

32 %

Résultat de fonctionnement reporté  79 927€
Produits du domaine et ventes 67 249 €
Impôts et taxes 15 410 €
Fiscalité locale 45 823€
Dotations et participations 27 320 €
Autres produits de gestion courante 16 405 €
produist spécifiques  200€
Reprise sur amortissements  500 €

                              Recettes de fonctionnement  
    Budgétisées  234 124 €                                     Réalisées 252 390 € 

Dépenses d’investissement 
      Budgétisées 117 212 €                                         Réalisées 97 674 € 

                                          Recettes d’investissement 
Budgétisées 117  212 €                                           Réalisées 63 634 € 

84 %

3 %

6 %6 %

Solde d'éxecution de la section d'investissement reporté  7 612 €
Emprunt et dettes assimilés 7 100 €
subventions d'équipement 4 000€
Immobilisations corporelles  98 500 €

86 %

6 %
8 %

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 7 612 €
Emprunts et dettes assimilés 6 140 €
Subventions d'équipement 0
Immobilistaions corporelles 83 921 €

1 %

42 %

31 %

2 %

24 %

Virement de la section fonctionnement  28 582€
opération d'ordre de transfert entre sections  2 371 €
Dotations, fonds divers 36 742 €
Subventions d'investissement  48 916 €
Emprunts 600 €

39 %

58 %

4 %

Virement de la section de fonctionnement 0 €
Opérations d'ordre de transfert  entre sections 2 370 €
Dotations, fonds divers et réserves  36 743 €
Subventions d'investissement  24 520 €
Emprunt et dettes assimilés 0 €



	 


 

Un cimetière vert 
      Nous sommes heureux d’avoir pu mener à son terme notre projet 
de cimetière « vert » qui nous tenait à coeur depuis longtemps.  
Ces travaux ont pu se dérouler au 1er semestre 2025 et ils ont 
consisté successivement en : 
- La relève des tombes abandonnées 
- La création d’un ossuaire pour recueillir les dépouilles des tombes 

relevées 
- La restauration par la commune des tombes des « morts pour la 

France  » et de l’unique chapelle qui pourra un jour accueillir un 
columbarium 

- La création d’un dallage en pierres de Bourgogne à l’entrée du 
cimetière 

- L’apport de terre végétale 
- L’engazonnement  
- L’installation de 3 bancs en pierre à divers emplacements du 

cimetière 
- La plantation d’arbustes et de grimpantes pour végétaliser le mur 

d’enceinte 
          Après un été sec difficile, où malgré les arrosages incessants, 
malgré le vol du matériel d’arrosage, malgré la pousse plus rapide 
des adventices que le gazon planté, malgré notre mécontentement 
devant cette terre rapportée pas propre, l’automne nous a rassuré et 
conforté dans notre choix. Avec la fraîcheur de septembre et 
d’octobre, le trèfle semé a germé, les arbustes et les grimpantes ont 
résisté et nous n’avons plus qu’à attendre que les végétaux croissent. 
Aujourd’hui, le cimetière est vert, campagnard, naturel. Il va bien avec 
notre village.  



Pendant et après les travaux 

Travaux sur les tombes abandonnées et création d’un ossuaire

Un cimetière vert 

           Apport de terre végétale et engazonnement 

Mise en place de bancs, d’anciens monuments funéraires et de dallage 



Brocante : 

71 exposants :                     3 002 € 
Chiffre d’affaires buvette      5 291 € 
Total Chiffre d’affaires :        8 293 € 

Fête d’automne :  

Entrées payantes                     3 676 €   
59 Exposants payants             6 200 € 
6 exposants gratuits  
Chiffre d’affaires buvette         8 469 € 
Chiffre d’affaires total            18 145 € 
                              

TOTAL 
Chiffre d’affaires des 3 
manifestations.                    58 711 € 
Frais des 3 manifestations  
(sécurité, achat buvette…) 16 772 € 

Bénéfice 2025                    41 939 € 

Fête des plantes : 

Entrées payantes                      7 611 € 
67 Exposants payants              7 920 € 
6 Exposants gratuits 
Chiffre d’affaires buvette         16 742 €                                               
Total Chiffre d’affaires             32 273 € 

       Nous sommes toujours aussi heureux du bilan de nos manifestations 
que mobilisés pour les réussir. Cela demande une énergie importante pour 
notre petite équipe mais c’est aussi grâce à leur succès que nous avons une 
latitude financière pour avoir des projets communaux. Et puis, ils donnent une 
image dynamique et positive de la commune. Elles font désormais partie de la 
vie d’Apremont et d’elles dépendent clairement notre latitude à financer des 
projets.  
     L’année 2025 a encore vu les chiffres s’améliorer, bonne météo et 

organisation au top grâce aux bénévoles que je ne remercierai jamais assez. 
Que pourrais-je faire sans eux ! Mention spéciale à Madame Papon qui a tenu 
la caisse d’entrée quasiment sans interruption à notre dernière fête 
d’automne. Quelle ténacité ! 

  

Manifestations : un record d’affluence en 2025 








Théâtre au fil de l’eau : ô temps suspends ton vol

Préparatifs : montage des gradins et ancrage du bateau 

Un cadre magnifique pour William Mesguich interprétant les forêts de Sibérie de Sylvain Tesson

Notre 1er festival de théâtre « au fil de l’eau » s’est déroulé les 28 et 29 
août dernier avec succès (160 personnes chaque soir). Grâce à la conjonction 
de plusieurs éléments favorables - subvention des fonds Leader pour nous 
aider à acheter le matériel (gradins, matériel lumière) et financer tous les coûts 
de fonctionnement (achat des spectacles, régie son et lumière, régisseur…), 
l’aide précieuse d’Olivier de Lisle, déjà organisateur d’un festival pour nous 
introduire auprès des comédiens qu’il connait, la formidable disponibilité de 
notre marinier Bibi et de son bateau,  transformé en scène flottante, sans 
oublier le cadre magique des bords d’Allier et des vols d’oies survolant nos 
têtes pendant le spectacle de William Mesguich interprétant «  les forêts de 
Sibérie  » de Sylvain Tesson. Ce fut un moment magique où le temps a 
suspendu  son vol ! 

Le deuxième spectacle a eu lieu dans l’église car la météo était, hélas, 
pluvieuse. Cela nous a permis de tester et de roder cette solution à couvert 
toujours possible quand on organise de tels évènements en plein air. Merci à 
Maxime d’Aboville interprétant Napoléon de s’être adapté à cette situation 
imprévue.  









2ème soirée : Maxime d’Aboville interprétant Napoléon dans l’église accompagné au violoncelle    

     Mireille Bertrand, conseillère municipale depuis 2014, qui a déménagé en 2025 
pour rejoindre Pesmes en haute Saône, un autre Plus Beaux Villages de France,  
avait créé une association qui a organisé pendant près de 10 ans, de 2012 à 2021, 
un festival annuel de 3 concerts classiques interprétés par le groupe Arc-en-scène 
dirigé par J.R Lhotte.

    Nous sommes heureux qu’en 2025 la musique classique ait retrouvé toute sa 
place dans l’église d’Apremont. Trois concerts de grande qualité ont été joués en 
2025 et trois nouveaux concerts sont d’ores et déjà programmés pour 2026. 
L’acoustique de l’église est bonne et nous accueillons les bras ouverts ces 
groupes de qualité qui participent à la vie culturelle de notre village et de notre 
territoire.

2025 : une année musicale 



  Aujourd’hui,  Danielle Autier, élue responsable des espaces verts et Fabien 
Poupin, notre employé communal s'emploient à entretenir, créer, élargir, 
renouveler devant chaque maison des bordures différentes pour créer une 
trame verte, fleurie, moderne, variée, avec des végétaux quelquefois rares, 
souvent méconnus.  

  Ils cherchent à créer un univers différent entre le paysage fluvial des bords 
d'Allier, faisant partie du site classé du Bec d’Allier plus naturel et le cœur de 
village plus dense, plus travaillé, plus taillé, plus fleuri où alternent charmilles et 
topiaires d'ifs, rosiers grimpants et bordures de vivaces et arbustes.  

  Un verger participatif a été également créé en 2021 autour de l'église et un 
cimetière vert planté de nombreux arbustes et engazonné en 2025 promet un 
espace de recueillement dans la verdure.  

  C’est pourquoi, nous avons demandé en septembre dernier l’expertise de la 
conservatrice de la DRAC Région Centre Val de Loire en charge de l’instruction 
des candidats au label « Jardin remarquable » pour savoir si notre candidature 
était recevable. Elle considère notre dossier très favorablement tout en nous 
conseillant d’attendre deux ans pour déposer le dossier officiel en laissant ainsi 
le temps de s’épanouir aux plantations les plus récentes. Par exemple, les ifs 
qui marquent les entrées de maisons ne sont pas encore arrivés à maturité. 
Elle nous a donc encouragé dans notre démarche.  

  il n’y a pour l’instant en France que 2 villages classés «  Jardin 
remarquable » (Chédigny et Yèvre-le-Chatel) et ce serait pour notre équipe une 
belle reconnaissance du travail accompli ! 

Apremont, futur village « Jardin remarquable » ?



       Si l’année dernière, nous avons planté près de 500 bulbes de printemps dans 
les massifs du cœur de village, c’est 1900 narcisses de plus qui viendront éclore à 
Apremont  cette année : Autour de l’église, plantés en grand nombre dans 
l’herbe, ces narcisses commenceront à fleurir dès mars et en avril, devraient 
enchanter le lieu. Côté village, et toujours dans l’herbe, c’est au pied de 
certains rosiers grimpants qu’ils viendront précocement saluer le printemps.

     Et côté Allier, il y aura du nouveau  : toujours dans l’herbe, sous les grands 
arbustes le long du jardin de « chez Williams » dans la partie non piétinée, une 
grande vague de différents narcisses sommeille en attendant les premiers rayons 
de soleil. C’est dans un camaïeu de jaune et de blanc, que dès février, nous 
devrions avoir les premières fleurs qui s’échelonneront jusque début avril. 
En effet, si dès le mois de mai dans notre village, une explosion de fleurs nous 
permettait « d’en voir de toutes les couleurs », février, mars, avril, nous laissaient 
dans une grande frustration. Certaines plantes à bulbes permettent de remédier à 
cela. 
       Si nous avons privilégié la famille des narcisses, c’est qu’elle a la délicatesse 
de « faner moins laid que les tulipes » et surtout qu’elle apporte une touche plus 
naturelle, correspondant parfaitement à notre village et à nos bords d’Allier.
Ça et là, toujours dans l’herbe le long des maisons, dans les parties non 
piétinées, d’autres narcisses viendront ponctuer de jaune et de blanc ce parcours 
où beaucoup aiment se promener dès qu’un rayon de soleil, même encore 
hivernal, pointe son nez.
     Dès maintenant, ces emplacements sont momentanément protégés jusqu’à 
ce que les plantes marquent suffisamment leur territoire. Après la floraison, il 
faudra attendre la fin de la fanaison qui permet aux bulbes de reconstituer leur 
réserve pour le printemps suivant… Alors, un grand coup de « zipette » viendra 
redonner à l’herbe toute sa place et sa verdure pour la saison d’été.
     Par ailleurs, côté rivière, les plantations sont toutes repensées et reprises, 
petit à petit, afin de redonner un aspect plus naturel à l’ensemble, correspondant 
à l’esprit sauvage de l’Allier. Différentes familles de Graminées remplaceront les 
plantes aux allures trop «  cultivées  » et viendront ainsi offrir leur charme 
indompté.  
    Dans nos choix de plantes et de plantations, nous devons tenir compte des 
temps d’entretien et d’arrosage nécessaires. Ce village-jardin et son cimetière 
vert demandant beaucoup de soin… pour notre grand plaisir, aussi ! 
Il est rappelé que dans tout le village, les pots et jardinières ne sont pas 
recommandés, selon l’expertise de l’association des « Plus Beaux Villages de 
France » 
     Un grand merci à Fabien Poupin qui, été comme hiver et souvent sous la 
pluie, œuvre avec courage, sérieux et bienveillance pour que notre village soit et 
reste beau.                                              
Merci d’avance, à ceux qui penseront à verser une ou deux casseroles d’eau 
sur des plantes assoiffées, devant chez eux, lors des prochaines canicules.       

	 	 	 	 	 	 	 	 Danielle Autier 
 

Quelques fleurs en plus !



            La faune d’Apremont  

          La loutre à Apremont  
Jean-Paul Thévenin, naturaliste et grand 

spécialiste de la faune et de la flore de notre 
Val d’Allier a trouvé en mars 2025 des crottes 
de loutres, des « épreintes » selon le terme 
consacré sur la rive à la hauteur de la proue 
du bateau de Bibi Benoît  et en mars et en 
novembre, il en a trouvé d'autres à plusieurs 
endroits sur la rive en aval et aussi en amont 
le long du chemin de halage. Le 15 février, il 
en a aperçu une traversant le chemin de 
halage de l'Allier vers le gour. 
Il nous confirme que depuis quelques années 
la loutre est bien installée sur l'Allier après 
une éclipse de 20 ou 30 ans mais également 
sur les ruisseaux affluents qu'elle emprunte 
pour visiter les étangs.  

                          Le loup à Apremont  
Plusieurs cas de prédation sur des animaux 

ont été relevés par l’Office français de la biodiversité 
(OFB) dans le sud du Cher en 2025 et en février 
dernier, une génisse charolaise a été retrouvée en 
partie dévorée par un prédateur à Apremont. Notre 
commune comme celles de Neuvy-le Barrois et de 
Mornay-sur-Allier ont donc été classées comme 
ayant droit au dispositif d'aide à la protection des 
exploitations et des troupeaux contre la prédation du 
loup. Des empreintes relevées non loin de la ferme 
du Veuillin où a été tuée la génisse ne laisse que 
peu de doutes sur l’origine de cette prédation. 

Le silure, le plus grand poisson carnivore  
de l’Allier  

Ce grand poisson d’1m65 et de 45 kilos a été pêché 
devant l’atelier de Williams sur nos bords d’Allier. Un 
autre du même format a été pêché et cuisiné par Pierre 
Jacquinot. Le silure a été réintroduit en France dans les 
années 70 et a colonisé la quasi totalité des rivières 
françaises. Il est très vorace et se nourrit de rongeurs et 
poissons de toutes espèces. Les abords des passes à 
poisson des barrages comme celles des Lorrains sont 
des terrains de chasse idéaux pour lui. Ses filets sont 
blancs, charnus et sans arêtes. 

Épreinte de loutre : mélange d’écailles 
et d’arêtes enveloppées dans du 
mucus.




 En cours ou en projet 

                             Un nouveau réseau d’adduction d’eau potable  
 

Les travaux de connexion de notre syndicat d’eau potable de la Vallée de 
Germigny avec le syndicat de Cuffy-Cours-les Barres, qui ont perturbé la 
circulation sur la RD 45 l’hiver dernier et d’octobre à décembre 2025 sont 
enfin terminés. Ils ont été longs et peu satisfaisants esthétiquement pour le 
revêtement de surface de notre route. Cependant, cela a permis une 
réfection complète de notre réseau souterrain d’adduction d’eau potable 
remis à neuf avec des tuyaux qui dureront des dizaines d’années. Cela 
nous assure également une sécurité dans l’approvisionnement d’eau 
potable car nous ne dépendons plus d’un seul puits de captage mais de 
deux. C’était donc utile et nécessaire ! Il reste maintenant à réaliser 
l’ouvrage de connexion Route des Rieaux et encore quelques travaux 
d’enrobés sous le pont du chemin de fer. 

Antenne de téléphonie  

 Les travaux pour implanter l’antenne de téléphonie accueillant les 4 
réseaux portables (Orange, Bouygues, Free, SFR) vont commencer en ce 
mois de janvier par des travaux souterrains pour alimenter l’ouvrage en 
électricité. La construction de l’antenne à la sortie du village à 
l’embranchement des deux routes RD100 et RD76 au dessus du cimetière 
se fera dans la continuité. Ce sera, à notre demande, un pylône monotube 
capoté sans antenne extérieure peint en vert kaki avec plantation d’arbres 
et arbustes d’essence locale et forestière autour de l’antenne en pare-vue. 
Les travaux devraient être finis en juin prochain. Cette antenne de 42 
mètres de haut permettra un réseau de téléphonie mobile optimal pour le 
village. 

 Lutter contre les mégots  

 Que de mégots par terre après les grands week-ends et les 
manifestations dans le village ! Or selon l’ALCOME, éco-organisme, 
partenaire des collectivités pour lutter contre ce fléau, c’est une source de 
pollution majeure : un filtre de cigarette est composé d’une structure en 
acétate de cellulose, d’une fibre synthétique plastique dénuée de 
biodégradabilité qui met en moyenne une douzaine d’années à se 
dégrader par altération et dispersion de sa matière en particules de 
plastique de plus en plus petites ! Bref, il faut faire quelque chose et nous 
étudions des solutions pour mettre des cendriers de poche à vendre chez 
tous les commerçants d’Apremont et sensibiliser les restaurants pour 
qu’ils nous aident dans cette lutte.  A suivre ….



     Le couvent vert : une restauration qui nous intéresse 

  Les travaux de restauration de la grande maison emblématique du 
couvent vert ont commencé et c’est un «  plus  » pour notre village. 
Probablement ancien couvent de religieuses, ce fut ensuite un hôtel dans 
les années 20 qui hébergeait les entrepreneurs, architectes, comptables 
d’Eugène Schneider venus du Creusot pour aider à la restauration du 
village et du château. Le couvent vert a ensuite abrité notre cher Abbé 
Bontemps, curé d’Apremont jusqu’en 2016.  
    La taille imposante de la maison, sa position dominante côté Allier en fait 
une maison importante pour notre village et nous sommes heureux qu’un 
grand projet de restauration y voit le jour. 
   D’ores et déjà, les travaux ont commencé, après une campagne de 
financement participatif, dans le four à pain à gueulard. Il devrait ensuite y 
accueillir des animations autour du pain, ouvertes à tous. 
      Viendra ensuite le changement des huisseries en 2026 et des travaux 
de réaménagement total de l’intérieur de la maison dans la foulée. C’est 
donc un grand chantier qui commence en 2026 et s’étalera sur 2 ans.  
     Une fois restaurée, cette très grande maison pourrait accueillir un gîte 
haut de gamme, un tiers lieu pour les habitants, une salle d’exposition pour 
des artistes, une salle de réunion pour des conférences, des rencontres 
thématiques, des dîners communautaires …. Bref, les idées ne manquent 
pas et nous avons hâte !

La nocturne fin août affichait complet : un public varié, familles, couples, jeunes et moins jeunes !

                              Parc floral :  Bravo !
 Les 61 836 personnes qui ont visité le Parc floral en 2025 le place en tête 

de tous les sites du Cher. C’est aussi un propre record battu : Bravo à toute 
l’équipe du Parc !

Des nouvelles du parc floral et du couvent vert



     Mode d’emploi pour les villages de moins de 100 habitants :  
                   
                    . Généralisation du scrutin de liste paritaire 
Les conseillers municipaux seront élus au scrutin de liste paritaire à 2 tours. 

Les électeurs voteront pour la liste complète sans possibilité de panachage faute 
de quoi le bulletin sera considéré comme nul. 

L’effectif légal pour les villages de moins de 100 habitants est de 7 candidats. 
Une liste incomplète de 5 candidats est possible et la liste peut également 
comporter 2 candidats supplémentaires appelés à remplacer les conseillers élus 
démissionnaires en cours du mandat. 

Le bureau de vote est composé d’un Président (maire, adjoint, conseiller, 
électeur), de 2 assesseurs et d’un secrétaire.

La présentation d’un pièce d’identité n’est pas requise dans les communes de 
moins de 1000 habitants.

L’élection est acquise dès le 1er tour si une ou 2 listes sont candidates ou si 
une liste obtient la majorité absolue.

             . Premiers actes du mandat :
  Le 1er conseil municipal a lieu au plus tôt le vendredi et au plus tard le 

dimanche suivant le scrutin. Le doyen des conseillers le préside. L’élection du 
maire et des adjoints a lieu à bulletin secret à la majorité absolue. Le nombre 
des adjoints doit être au moins égal à 1 et au plus à 30% des conseillers 
municipaux. La liste des adjoints reprend celle du conseil municipal mais pas 
forcément dans le même ordre. Il n’y a pas d’obligation de parité entre le maire 
et le 1er adjoint mais la parité est obligatoire entre les adjoints.
                      . Calendrier :
. 4 février : date limite d’inscription sur les listes électorales par internet
. 6 février : date limite d’inscription par papier 
. 23 février : réunion de la commission de contrôle des listes électorales
. 24 février : publication de la liste électorale
. 26 février : date limite pour déposer une liste de candidats  1er tour
. 17 mars : date limite pour déposer une liste de candidats 2ème tour

             . Procuration :  
   Une procédure de dématérialisation complète est désormais possible pour 
faire une procuration. Il faut cependant pour la réaliser en ligne être utilisateur de 
Franceconnect et disposer d’une nouvelle carte d’identité CNIe. Cette CNIe 
-identité numérique certifiée « France identité » - requiert un passage dans les 
mairies délivrant les cartes d’identité (La Guerche-sur-l’Aubois, Jouet-sur-
l’Aubois, Nevers) sans rendez-vous préalable. Cette CNIe, une fois obtenue est 
valable aussi longtemps que votre CNI. A défaut, la demande réalisée en ligne 
devra être validée en se déplaçant dans un commissariat ou gendarmerie. Il n’y 
a pas de date limite avant le scrutin.

  Élections municipales : les 15 et 22 mars 2026 
 De nouvelles règles pour Apremont 
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           Bienvenue à  
    Nina Defferre et Mathieu Guérin  
Tous les deux enseignants en 
collège (en français et en SVT), ils se 
sont installés au printemps en face de 
l’église. Grâce à eux, nous avons 
réalisé notre 1er PACS en mairie en 
décembre dernier.  

Bienvenue à Honorine Monate  
Elle habite dans dans la Nièvre et a 
acquis la maison de Christian 
Aufèvre, décédé en 2024, pour y 
ouvrir après travaux un gîte rural. 

   CALENDRIER 2026  
15 et 22 mars : Elections municipales  
28 mars : Réouverture du Parc floral et des restaurants  
4 au 27 avril : Chasse au trésor sur le thème de Pâques et le 4 avril : Grande 
chasse aux oeufs au Parc floral 
16 et 17 mai : 24ème Fête des plantes 
24 mai : Concert Jubilamus en l’église Notre-Dame  
7 juin : Concert in chorus en l’église Notre-Dame  
28 juin : 13ème Brocante, jour de chine 
18 août : Concert Fontmorigny « hors les murs »  
27 et 28 août : 2ème festival de Théâtre « au fil de l’eau » :  
Jeudi 27 : Terre des hommes d’Antoine de Saint-Exupéry par Pierre Devaux.  
Vendredi 28 : Le Souper de Jean-Claude Brisville par Daniel et William Mesguich   
29 août : Nocturne au Parc floral et comice agricole cantonal de La Guerche sur 
l’Aubois  
17 et 18 octobre : Fête d’automne 
Du 17 octobre au 1er Novembre  : Chasse au trésor sur le thème d’Halloween au 
Parc floral et le 31 octobre : journée spéciale Halloween. 
  

    Bienvenue à Maud et Benoit Millet       
et à  leur quatre filles  

Ils ont acquis la maison de Gérard 
Jannot et sont agriculteurs à Neuvy 
le Barrois et restaurateur au Clos 
d’Émile à Mornay-sur-Allier. Nous 
attendons avec intérêt leur projet 
pour cette maison bien connue de 
l’histoire récente du village. (Ancien 
café/épicerie jusque dans les années 
2000). 

   Bienvenue à Odile Monimart  
Infirmière en soins intensifs et 

urgentiste, jeune retraitée, elle 
revient à Apremont qu’elle avait du 
quitter en 2020 pour des problèmes 
de santé après avoir loué quelques 
temps notre logement communal. Là 
voici réinstallée dans la venelle de la 
mairie. 

Adresse mail : 
secretariat@mairieapremontsurallier.fr 

site internet : 
mairieapremontsurallier.fr 

Ouverture mairie : 
Lundi et vendredi de 13h30 à 16h30  

 Bienvenue à Taylor Moulin 
 Apprenti en restauration, i l a 
emménagé en fin d’année à la 
Mauvèze en sortant du village côté 
Cuffy. 

mailto:secretariat@mairieapremontsurallier.fr
http://mairieapremontsurallier.fr


         



  




















